RESIDENCE MEDICALISEE DES VIGNES

8, rue des Vignes

94190 VILLENEUVE ST GEORGES

Tél. : 01 45 10 19 00

Fax : 01 45 10 19 19

CONDITIONS D’ADMISSION
A – Conditions générales d’admission

Les services de soins de Long Séjour (60 lits) et de Cure Médicale (32 lits sont implantés à la Résidence Médicalisée « Les Vignes »).

L’établissement reçoit des personnes seules ou des couples d’au moins 65 ans.

Des personnes âgées d’au moins 60 ans, sur dérogation, peuvent également y être admises en cas de dépendance médicalement constatée.

Conformément à la réglementation en vigueur, la tarification comprend :

· un forfait soins pris en charge par les régimes de sécurité sociale à 100 %.

· un tarif d’hébergement réglé par le résidant ou par l’aide sociale et fixé par l’autorité départementale. Il est révisable annuellement ou en cours d’année.

B – Modalités d’Admission

· l’avis médical est préalable à la procédure d’admission,

· l’admission est ensuite prononcée par le Directeur au vu d’un dossier administratif comportant les pièces suivantes :

1°) Documents relatifs au résidant :

· la demande d’admission,

· les renseignements d’Etat civil,

· les renseignements permettant la prise en charge du forfait soins (carte assuré social, éventuellement mutuelle),

· l’ordonnance du juge des tutelles s’il y a désignation d’un tuteur ou d’un curateur,

· les justificatifs complets de ressources du demandeur.

2°) Documents relatifs aux obligés alimentaires :

· un engagement de paiement des frais de séjour,

· les justificatifs de ressources des débiteurs d’aliments.

C – Facturation et recouvrement

1°) Admission à titre payant
Le réglement des frais de séjour se fait en début de mois, terme à échoir, dès réception d’un courrier précisant le montant dû et s’effectue contre quittance auprès du régisseur de recettes (Trésor Public).

Un avis des sommes à payer est transmis en règle générale mensuellement à la personne qui a signé l’engagement de payer lors de l’admission. Ce document tient compte des paiements déjà effectués en régie. Le solde éventuel est à adresser à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Intercommunal.

Le décompte des journées inclut le jour d’admission et exclut le jour de sortie, sauf en cas de décès.

En cas d’absence temporaire du résidant pour cause d’hospitalisation ou pour vacances, la facturation sera établie en tenant compte des différents paramètres. Une période d’absence au plus égale à 35 jours de congés dans l’année est autorisée pour le résidant.

2°) Admission au titre de l’aide sociale
Si les ressources du résidant ne suffisent pas à couvrir les frais de séjour, une demande d’aide sociale est déposée par l’établissement en collaboration avec le représentant légal (tuteur ou curateur) s’il en existe un. Le dossier des ressources de l’intéressé et de ses obligés alimentaires est adressé en appui de la demande du Centre d’Action Sociale (CCAS) de sa commune de référence qui le transmettra au Conseil Général du département concerné.

Dès que l’admission à l’Aide Sociale est prononcée, 10 % des ressources du résidant reste à sa disposition, conformément à la réglementation en vigueur, 90 % étant réservés par le Trésorier Principal à la Direction de la Solidarité Départementale, lorsque les pensions de retraite sont gérées par le Trésor Public.

La responsable du service social du Centre Hospitalier Intercommunal de Villeneuve-St-Georges assure une permanence à la Résidence et se rend auprès du résidant qui en fait la demande.

3°) Régime spécial SNCF

Les retraités de la SNCF bénéficient d’une prise en charge des frais d’hébergement à 80 % pendant 6 mois. Le règlement est assuré par cet organisme.

D – Contrat de séjour

A son admission, le futur résidant signe « un contrat de séjour » constatant son consentement pour être hébergé dans l’établissement. Un exemplaire du règlement intérieur lui est remis.

E – Majeurs protégés

Les biens des majeurs protégés sont administrés dans les conditions législatives et réglementaires prévues à cet effet.

Si le médecin responsable du service constate qu’un résidant a besoin d’être protégé dans les actes de la vie civile du fait d’une altération de ses facultés mentales et corporelles, il doit faire la déclaration au Procureur de la République par l’intermédiaire du Directeur.

